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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre Commission des Relations internatio-
nales et des Questions européennes, des Affaires
générales, des Hôpitaux universitaires, des Profes-
sions des soins de santé et du Règlement, de l’In-
formatique, du Contrôle des communications des
membres du Gouvernement et des Dépenses élec-
torales, a examiné au cours de sa réunion du 29
janvier 2018(2), la proposition de décret modi-
fiant le décret du 7 janvier 2016 relatif à l’inté-
gration de la dimension de genre dans l’ensemble
des politiques de la Communauté française en vue
de rendre le "test genre" accessible au Parlement
(doc. 538 (2017-2018) n˚1).

1 Exposé des développements par Mme
Ryckmans, co auteure

Mme Ryckmans rappelle que le décret du 7
janvier 2016 impose au Gouvernement de la Com-
munauté française la prise en compte de la dimen-
sion de genre dans l’ensemble de ses compétences.

Elle précise que chaque ministre est tenu de
réaliser une évaluation de l’impact de tout pro-
jet d’acte législatif – comme réglementaire – sur
la situation respective des femmes et des hommes.
Ce « test genre », dont le format est fixé par ar-
rêté du gouvernement, est une annexe obligatoire
à chaque projet et est remis au Conseil d’État.

A l’instar de l’avis du Conseil d’État il
convient donc que le « test genre » soit également
joint à chaque projet d’acte législatif transmis au
Parlement. Il revient en effet au Parlement d’en vé-
rifier l’existence et d’en connaître la teneur.

Elle explique que la présente proposition de
décret corrige un aspect important du décret du
7 janvier 2017 en vue d’assurer la publicité de ce
rapport d’évaluation de l’impact du projet sur la
situation respective des femmes et des hommes.

2 Discussion et examen de l’article
unique

M. Prévot partage la proposition formulée par
souci de cohérence. En effet, il rappelle que le 29

juin dernier, le gouvernement wallon a adopté les
mêmes dispositions par arrêté. Il souligne que le
débat ne porte pas sur l’opportunité de la réali-
sation du test genre, mais sur la transmission de
l’information.

Mme Targnion tient tout d’abord à saluer
l’ensemble des initiatives prises par la ministre des
droits des femmes dans l’association systématique
du Parlement aux différentes étapes de la mise en
œuvre du décret du 7 janvier relatif à l’intégration
de la dimension de genre dans l’ensemble des po-
litiques de la Communauté française.

Elle rappelle qu’il a ainsi pu être possible pour
les parlementaires d’examiner et discuter en Co-
mité d’avis égalité hommes femmes, ce texte à
l’état d’avant-projet de décret, ce qui n’est pas
courant. Par ailleurs, elle précise que la ministre
a aussi d’initiative, soumis au comité d’avis toute
une série de dispositifs réglementaires pris en exé-
cution du décret genre.

Elle pense notamment :

— à l’avant-projet définissant un modèle de test
genre ;

— à l’avant-projet d’arrêté définissant une mé-
thode pour l’intégration de la dimension de
genre dans le cycle budgétaire ;

— ou encore au projet d’arrêté définissant la com-
position et le fonctionnement du groupe chargé
de coordonner tout le processus d’intégration
de la dimension de genre au sein de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles.

Elle ajoute que depuis sa mise en œuvre, la
ministre soumet au Comité d’avis les rapports
des exercices pilotes de genderbudgeting. Le se-
cond rapport relatif à l’exercice budgétaire initial
2018 sera d’ailleurs examiné dans les semaines qui
viennent.

C’est important et son groupe tient à le sou-
ligner car cela démontre la volonté de la ministre
d’avancer dans la mise en œuvre du décret et par
ailleurs, cela permet aux parlementaires d’y être
associés et d’identifier les éventuelles difficultés ou
possibles réticences où qu’elles soient. Elle consi-
dère que cela permet aussi de pouvoir faire part
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à la ministre ou au Gouvernement dans son en-
semble d’éventuelles remarques ou propositions.

Elle souligne que ce fut le cas pour la demande
de transmission systématique du test genre pour
les projets de décrets déposés au Parlement. Elle
ajoute que la réponse affirmative et immédiate ap-
portée à cette demande par la voix du ministre-
président a été l’occasion de rassurer et de réaffir-
mer la volonté politique et le soutien de l’ensemble
des membres du Gouvernement à la mise en œuvre
de ce décret.

Néanmoins, elle a appris que les parlements
ayant déjà adopté une disposition décrétale en la
matière éprouvent des difficultés. Aussi elle pro-
pose en vue de se positionner sur cette proposition,
d’entendre des représentants de ces parlements sur
la nature des difficultés qu’ils rencontrent. Elle
ajoute que cela permettra de s’assurer que la dis-
position qui sera adoptées, sera bien opération-
nelle.

Mme Potigny signale que l’article unique est
mal rédigé, car il fait référence à l’alinéa 1er de
l’article 4, qu’il complète, alors qu’il vise sans
doute le rapport mentionné au 1˚ de l’alinéa 2.

En outre, le texte demande de joindre ce test
genre à chaque projet législatif lors de sa transmis-
sion au parlement. Ainsi, la commissaire suggère
que si ce test genre est utile et désormais réalisé par
chacun des ministres du Gouvernement de la Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles, et accessible aux parle-
mentaires, il serait intéressant d’également deman-
der, par exemple, que l’Avis de l’Inspection des
Finances ou le test Kafka, tout aussi utiles à la
bonne compréhension de l’impact du texte étudié
soit joint. Elle ne voit pas pourquoi il faudrait se li-
miter à un seul texte et ne pas les inclure tous, pour
une meilleure information des parlementaires.

M. Prévot avait également identifié l’erreur
dans la référence de l’article unique et avait pensé
qu’un amendement serait nécessaire. Il demande
des précisions à Mme Targnion sur la portée de sa
demande. Il est surpris d’entendre qu’il faut pro-
céder à des auditions pour estimer si l’on accepte
qu’un avis soit transmis au Parlement. Il ne lui
semble pas utile d’organiser des auditions en la
matière.

Mme Ryckmans est très surprise par l’inter-
vention de Mme Targnion. Elle explique que la
question n’est pas d’analyser la manière dont le
test genre est posé puisque la ministre elle-même
en a élaboré la formule dans un arrêté ministériel
et veille à sa mise en œuvre. Elle insiste pour dire
que son texte propose simplement que le test éla-
boré par chaque ministre soit transmis au Parle-
ment.

Elle considère que pour joindre d’autres avis
comme le suggère Mme Potigny, il est préférable
que cela fasse l’objet d’une proposition de décret
séparée.

Mme Vienne affirme que la position du groupe
PS ne vise pas à empêcher la transparence. Elle
ajoute que ce n’est pas parce qu’une mesure a
été prise en Wallonie ainsi qu’à Bruxelles, qu’on
ne puisse en Fédération Wallonie-Bruxelles tenir
compte de leurs expériences. Ainsi, à Bruxelles,
cela occasionne un certain nombre de difficultés.
Elle suggère donc d’entendre ceux qui ont la pra-
tique de cette mesure.

M. Prévot souhaite repréciser la portée de la
démarche. Même si l’on devait apprendre du Par-
lement bruxellois qu’il a des difficultés à cet égard,
il ne voit pas pourquoi cette assemblée ne devrait
pas transmettre le test genre. Il cherche à com-
prendre l’intérêt d’une audition qui serait suscep-
tible de faire modifier l’adhésion au principe de la
transmission. Il considère qu’il en irait autrement
si la question reposait sur la manière dont l’infor-
mation est transmise, mais le modus operandi de
la transmission échappe à cette assemblée qui doit
juste se prononcer sur le principe de la transmis-
sion.

Quant à la proposition de Mme Potigny de
joindre également les avis de l’inspection des fi-
nances, il signale que ce ne sont pas des avis de
même nature puisqu’ils sont à destination de l’exé-
cutif et concernent des conseils de gestion.

Mme Ryckmans confirme qu’il s’agit bien de
la question de la transmission du test genre. Elle
s’étonne de la proposition du groupe PS, car la mi-
nistre elle-même a remis des avis positifs et les tests
genre de ses différents projets de décret.

Elle rappelle que le ministre-président se ré-
jouissait sur son site, le 25 mai 2016, de la mise
en œuvre du décret et du passage des différents ar-
rêtés ministériels.

M. le ministre-président entend les difficultés
que chaque niveau de pouvoir peut avoir. En l’es-
pèce, il a soutenu la ministre quand elle a défendu
ce principe et reste aujourd’hui sur la même ligne.
Il ne voit pas de difficultés majeures à la transmis-
sion du test genre et soutient donc l’initiative du
groupe Ecolo.

Un amendement n˚1 est déposé à l’article
unique de la proposition de décret modifiant le dé-
cret du 7 janvier 2016 relatif à l’intégration de la
dimension de genre dans l’ensemble des politiques
de la Communauté française en vue de rendre le
"test genre" accessible au Parlement par Mme Ry-
ckmans, M. Prévot, Mme Targnion, Mme Potigny
et M. Martin. Il est libellé comme suit :

Remplacer les mots « L’alinéa 1 » par les
mots : « L’alinéa 2, 1˚, ».

L’amendement n˚1 est adopté à l’unanimité.
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3 Votes

La proposition de décret, telle qu’amendée, est
adoptée à l’unanimité.

A l’unanimité des membres présents, la Com-
mission a fait confiance au Président et au Rappor-

teur pour la rédaction du rapport.

Le Rapporteur, Le Président,

M. PREVOT J. BROTCHI


